
 

 
 
PROCES-VERBAL DE CONSTAT 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

LõAN DEUX MILLE DOUZE 

ET LE VINGT-TROIS NOVEMBRE 

A LA REQUETE DE 

 
LõAssociation Saint Fiacre Loire ð Baratte, Association loi 1901 
pour la ville durable dont le siège est situé 20 rue du Vernet 
58000 NEVERS, représentée par la Présidente Madame COMPAIN-
MUREZ. 
 

Elisant domicile en mon étude.  
 

SELARL ACTES@CONSEILS dont le siège est situé ZI de villemenant, BP 14 
58130 GUERIGNY 

Pris en son établissement secondaire de CLAMECY 
Téléphone 03.86.85.14.53 

Fax 03.69.63.82.93 
 

Mail  : huissiers-nievre@actesconseils.fr 
Site www.actesconseils.fr  

mailto:huissiers-nievre@actesconseils.fr
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LAQUELLE MõEXPOSE 

 
 

- Que suite à l'expertise   faunistiques et floristiques  et aux inventaires  de 
2007 mené par Jean-Claude Laleure et Roger Goux, et ponctuels  menés 
sur le terrain par notre association,  des espèces remarquables vivent et 
se reproduisent sur le Val de la Baratte, situé en bordure de la Loire 
(Zone Natura 2000). 
 

- Que malgré nos demandes et en l'absence d'un arrêté de protection  du 
biotope aucun plan de gestion écologique rigoureux du milieu 
sensible  (zone humide, zone inondable,  faune et  flore remarquables, 
présence de ruisseaux, de mares temporaires, de fontaines, de 
sources...) n'a pu être mis  en ïuvre depuis 2007 par les acteurs 
prépondérants, tels que la ville de Nevers.  
 

- Quõil y a environ 3 semaines, la ville de Nevers  a fait procéder à 
l'excavation du ruisseau et au décapage brutal de ses berges utilisant 
de gros engins de travaux publics  (carrefour rue de la Chaume, rue 
Pissevache, rue de la Mère Poulard) sans se poser de question malgré 
une large communication et  nos courriers précédents adressés à M. le 
maire ainsi qu'au préfet.  
 

- Or, le ruisseau, situé en zone humide  fragile  est sous contrainte 
réglementaire forte  (notamment au regard de la faune remarquable 
vivant dans ce milieu (odonates en  grand nombre, amphibiens, oiseaux 
et  agrion de mercure bénéficiant d'une protection de l'espèce de ses 
ïufs, larves et habitats... ).  
 

- Pour intervenir sur ce milieu, des autorisations préalables sont 
nécessaires même lorsqu'un plan de gestion est établi.  
 

- Malgré un premier constat d'huissier, envoyé à M. le Maire de Nevers, 
en date du 15 mai 2012, ce nouvel accident grave sur le milieu et sur 
une espèce remarquable (agrion de mercure) et son habitat est 
survenu." 
 

- Que dans le cadre de la défense de ses intérêts présents et futurs, 
lõassociation requérante  sollicite  ce jour mon minist¯re ¨ lõeffet de 
me rendre sur place  à NEVERS le long dõun ruisseau dit « de la 
chaume », rue de la Chaume, jardins mara îcher de la Baratte  et  
dõop®rer toutes constatations relative à l õétat du terrain et des 
berges du ruisseau , puis de dresser acte du tout . 
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DEFERANT A CETTE REQUISITION 

 
 

Je, Maître Stéphane MACHEDA, Huissier de Justice associé au sein de 
la SELARL ACTES @ CONSEILS soci®t® dõHuissier de Justice à la 
résidence de GUERIGNY pris en son bureau secondaire de CLAMECY 
(Nièvre), au 4, Place de Grand Marché, dite ville, soussigné,  

 
 
 
 
 
 

CERTIFIE 

 
Mõ°tre rendu ce jour commune de NEVERS (Nièvre) lieudit la Chaume , où 
jõai rencontr®, Monsieur Jean GOBY, vice-président de l'association Saint -
Fiacre Loire-Baratte , en présence de qui jõai proc®d® aux constatations 
suivantes :  
 

*********************** 
 
 
 
 

SUR PLACE 

 

Jôobserve sur place un flux dôeau qui sô®coule en formant un ç Y ». 

 
PHOTOGRAPHIE N° 1 

Jôobserve que sur la partie droite de la petite branche du ç Y è de lôeau sô®coule de faon 
régulière. 
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PHOTOGRAPHIE N° 2 

 
PHOTOGRAPHIE N° 3 

 
PHOTOGRAPHIE N° 4 
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PHOTOGRAPHIE N° 5 

Sur la partie gauche du grand trait du « Y è lôeau sô®coule mais moins rapidement. 

 
PHOTOGRAPHIE N° 6 

 
PHOTOGRAPHIE N° 7 
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PHOTOGRAPHIE N° 8 

Jôobserve la pr®sence dôune route qui forme un ç S è au niveau dôune buse qui sort sous terre 
au niveau du haut de la grande barre du « Y ». 
 
A cet endroit jôobserve que le foss® a ®t® creus® de part et dôautre des parties lat®rales. Je 
note que la terre est ¨ nu et quôelle laisse appara´tre diff®rents d®tritus. 
 
Aucune zone herbeuse nôest visible. 
 
Je constate quôune plate-forme a été constituée sur le dessus de cet endroit entre la partie 
haute et la partie basse du « Y ». 
 
Jôobserve que lôeau ®tant courante, il ne sôagit pas dôun foss® mais de parois du ruisseau qui 
sô®coule ¨ cet endroit. 
 
Jôobserve quôune grosse partie de la parcelle de terrain est à nu et la terre est visible. 

 
PHOTOGRAPHIE N° 9 
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PHOTOGRAPHIE N° 10 

 
PHOTOGRAPHIE N° 11 

 
PHOTOGRAPHIE N° 12 


